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BIOG RAPH I E

AVOCAT

Membre de l’équipe Concurrence Consommation Distribut ion depuis 2022, Maëva assiste des clients frança is

et étrangers, en conseil et  en content ieux , sur des problémat iques du droit  de la  concurrence (contrôle des

concentra t ions, prat iques ant iconcurrent ielles et restrict ives de concurrence) devant les autorités et

juridict ions frança ises et européennes.

Elle intervient éga lement sur des problémat iques liées au droit  de la  distribut ion et aux contra ts commerciaux .

Maëva est t itula ire d’un Master 2 en droit  des a ffa ires, ment ion distribut ion/concurrence, et  d’un diplôme

universita ire en droit  des obligat ions approfondi.

EXPE RTI S E S

Droit européen
Droi t de la concurrence, consommation et distr ibution
Contrats commerciaux et internationaux
Résolution des l i tiges

FOCUS

Industr ie - Projets industr iels
Droi t européen, publ ic, réglementaire et pol i tiques publ iques

 
FOR MATION

Master 2 Droit des affaires, Mention Distribution/Concurrence, de l’Institut du Droit des Affaires d’Aix-en-

Provence, 2019

Diplôme Droit des obligations approfondi, Université de Montpellier, 2018

 
ADM I SS ION AU BAR R EAU

Paris, 2023

 
LANG U E S

Français | Anglais
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PU BLICATION S
« Pratiques commerciales déloyales dans l’agroalimentaire : l’Union européenne renforce la coopération transfrontière entre autorités nationales
» ,  Alexandra Berg-Moussa, Aurélien Micheli,  Maëva Ammel � 19/02/26
« Agents conversationnels : l’Autorité de la concurrence ouvre un troisième chantier sur l’IA » ,  Alexandra Berg-Moussa, Eden Gall,  Marc Mossé,
Maëva Ammel � 13/01/26
« Centrales d’achat : l’Autorité de la concurrence franchit une nouvelle étape dans l’encadrement des alliances de d istributeurs avec le
lancement d ’un premier b ilan concurrentiel » ,  Alexandra Berg-Moussa, Maëva Ammel � 09/01/26
« Cib lage publicitaire et applications mobiles : sanction de 150 millions d’euros pour un abus de position dominante d’Apple » ,  F lorence
Cha�ol,  Alexandra Antalis ,  Maëva Ammel � 02/04/25


